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Compte rendu  
Objet de la réunion : Rencontre d’information sur le Réseau express métropolitain (REM) 

Date et heure :   19 juin 2019, 18h à 20h30 

Lieu : Église Our Lady of the Annunciation Parish, 75 Avenue Roosevelt, 
Mont-Royal 

 
La rencontre en bref :  
− Environ 35 participants 
− Environ 15 questions posées par le public lors de la période de questions 
− 7 intervenants présents pendant la séance d’information et la période de questions : 

o Virginie Cousineau, directrice affaires publiques, bureau de projet REM 
o Jean-Philippe Pelletier, directeur adjoint réalisation, bureau de projet REM 
o Denis Andlauer, directeur opérations, bureau de projet REM 
o Giovanni Cipolla, directeur de segment, NouvLR 
o Simon Charbonneau, conseiller affaires publiques et relations média, ARTM 
o Caroline Larose, porte-parole du MTQ 
o Pierre Guillot-Hurtubise, facilitateur 

 
La rencontre s’est déroulée en deux temps : 

− Portes ouvertes avec panneaux thématiques – de 18h à 19h 
− Séance d’information, suivie d’une période de questions du public – de 19h à 20h30 

 
La présentation partagée lors de la séance d’information a porté sur : 

− Le contexte du projet 
− Les travaux réalisés, en cours et à venir en 2019 
− La stratégie d’atténuation transitoire en transport collectif 

 
Les interventions du public pendant la période de questions ont porté sur des sujets variés, en 
particulier les suivants : 

− La possibilité d’enfouir les rails entre Jean-Talon et Ville Mont-Royal 
− L’aménagement d’une passerelle surélevée sur l’avenue Lazard 
− Les détails sur les navettes d’autobus lors de l’arrêt de la ligne Deux-Montagnes 

 
L’enregistrement vidéo de la séance d’information est disponible au lien suivant : 
https://www.youtube.com/watch?v=gZAq6TpgfJs&t=166s 
La documentation présentée pendant la soirée estdisponible au lien suivant : 
https://rem.info/fr/evenements 
 
Enfin, une synthèse des questions soulevées par le public lors de la période de questions, et des 
réponses fournies par les intervenants est présentée ci-dessous.  
  

https://www.youtube.com/watch?v=gZAq6TpgfJs&t=166s
https://rem.info/fr/evenements
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Questions Réponses 

Serait-il possible de construire une station sur la 
voie ferrée longeant la rue Jean-Talon (ligne 
de Saint-Jérôme), ce qui permettrait 
d’accéder directement au centre-ville? 

Cette voie n’est pas la propriété des sociétés 
de transport et elle doit être partagée avec la 
Canadian Pacifique Railway (CP), entre autres. 
Cela limite la possibilité d’y faire circuler les 
trains du REM à haute fréquence.  

Il n’est donc pas possible de développer une 
station à cet endroit. 

Cela fait 12 mois que vous aviez promis l’étude 
sur l’impact sonore, mais celle-ci n’est toujours 
pas disponible. Avez-vous des nouvelles à ce 
sujet? 

L’étude est en cours de réalisation, afin 
d’assurer que celle-ci soit le plus près de la 
réalité possible, il y a un certain délai à celle-ci. 
Nous prévoyons publier l’étude d’ici la fin de 
l’année 2019. 

Qu’arrivera-t-il avec le passage à niveau sur 
l’avenue Lazard? 

Le passage à niveau devra être supprimé. Il est 
prévu d’aménager une passerelle surélevée 
pour traverser la voie. Notre objectif est que la 
passerelle soit bien intégrée au milieu urbain, et 
qu’elle soit également accessible 
universellement. 

Pourquoi avez-vous rejeté l’idée d’enfouir les 
rails entre Jean-Talon et le centre-ville de Mont-
Royal? Il s’agit d’un secteur résidentiel, et le 
REM bloquera la vue. 

Quelques personnes ont exprimé leur 
déception face au refus de l’option 
d’enfouissement. 

Le recouvrement des voies ferrées ne fait pas 
partie du projet de référence du REM.  

Cependant, plusieurs travaux sont en cours afin 
d’assurer une intégration harmonieuse du REM 
dans votre secteur. Des mesures seront mises en 
place pour limiter le bruit, par exemple souder 
et coussiner les rails.  

De plus, le REM demeure à 100 % dans l’emprise 
ferroviaire actuelle. Quant à la hauteur, c’est 
seulement une portion de la station qui 
s’élèvera à une hauteur d’environ deux étages 
pour permettre aux usagers de traverser la voie 
ferroviaire par l’intérieur de la station. 

L’espace vacant entre le pont Jean-Talon et la 
station Canora sera-t-il fermé après les heures 
d’opération, pour prévenir le vandalisme? 

Cet espace ne sera pas complètement fermé, 
mais les gens n’accèderont pas au REM par cet 
endroit. 

Avec les nouveaux trajets d’autobus et la plus 
grande affluence, ma crainte est qu’il y ait des 
nouveaux aménagements affectant le milieu. 

Quelle est la garantie qu’il n’y aura pas de 
changements importants? 

Dans le cadre du projet du REM, il n’y a pas de  
stationnements incitatifs aux stations Canora et 
Mont-Royal, ni de terminus d’autobus.  

Le concept demeurera le même que celui 
actuellement en place, soit des arrêts 
d’autobus sur la rue et des déposes-minutes. 

De plus, la Société de transport de Montréal 
(STM) s’est engagée à consulter les citoyens sur 
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les changements prévus lors de l’arrivée du 
REM dans les différents secteurs. 

Concernant le passage sur l’avenue Lazard, la 
Ville de Mont-Royal refuse le plan proposé par 
le REM de construire une passerelle à 10 mètres 
de hauteur, ce qui correspond à trois étages. 

Les citoyens n’en veulent pas. Plusieurs enfants 
traversent à cet endroit, ainsi que des aînés et 
des cyclistes. Le plan du REM est inacceptable. 

Nous sommes en discussions avec la Ville de 
Mont-Royal à propos de la passerelle Lazard.  

Nous avons également reçu les commentaires 
et préoccupations des citoyens du Comité de 
bon voisinage du secteur. 

Vous affirmez que la ligne Deux-Montagnes 
sera en arrêt pendant deux ans, et ce à partir 
de janvier 2020. Est-ce que cela signifie que le 
REM sera en opération à partir de janvier 2022? 

Effectivement, notre objectif est que le REM soit 
en opération en début 2022 dans votre secteur, 
et ce, jusqu’à la station Du Ruisseau du REM. 

Il y a eu trois pannes d’électricité ces derniers 
jours d’une durée d’environ 20 à 30 minutes, 
dans le secteur à l’est de la voie ferrée. Ces 
pannes sont-elles dues aux travaux du REM? 

Ces pannes ne sont pas dues aux travaux du 
REM.  

Si cela arrive à nouveau, vous pouvez nous 
contacter et nous effectuerons les vérifications. 

Y a-t-il un plan pour rediriger le trafic lors des 
travaux? 

Lorsque nos travaux causent des entraves à la 
circulation, nous devons déposer des plans de 
gestion de la circulation auprès de la ville, qui 
est l’autorité compétente sur le territoire. 

Dans votre secteur, les plans de gestion liés à la 
reconstruction des ponts Cornwall et Jean-
Talon sont présentement en discussion avec les 
villes de Mont-Royal et Montréal. 

Une fois adoptés, ces plans sont présentés au 
Comité de bon voisinage de votre secteur, qui 
sont ouverts à tous. 

Les autobus actuels sont déjà pleins. 

Lorsque la ligne Deux-Montagnes sera arrêtée, 
y aura-t-il des nouvelles voies réservées pour les 
autobus?  

 

Certaines lignes d’autobus seront bonifiées.  

De plus, il y aura deux nouvelles navettes à 
haute fréquence reliant votre secteur, la station 
Namur sur la ligne orange (direction nord-sud), 
et la station Acadie sur la ligne bleue (direction 
est-ouest). 

Pourquoi la navette d’autobus ira vers Namur 
plutôt que De la Savane? La station Namur est 
très achalandée, alors que De la Savane l’est 
moins.  

Il faudrait prévoir des voies réservées pour les 
autobus, ainsi que des stationnements à vélos 

La station Namur a été privilégiée en raison de 
travaux qui sont prévus à De la Savane. 

Concernant les voies réservées pour autobus et 
les infrastructures pour les vélos, il s’agit en effet 
d’éléments qui sont regardés. 
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supplémentaires à la station Namur. 

Vous deviez évaluer la possibilité d’aménager 
une station du REM près de l’autoroute 40. 

Une station intermodale est prévue à l’angle de 
l’autoroute 40 et Côte-de-Liesse (précisément 
entre les rues Stinson et Deslauriers, à la 
hauteur de la rue Hodge – lien vers la carte 
interactive : https://rem.info/fr#carte) qui 
permettra d’effectuer la correspondance 
avec la ligne Mascouche d’exo, qui ne pourra 
plus emprunter le tunnel lors de la mise en 
opération du REM. 

 

https://rem.info/fr#carte



